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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 7 juillet 2006

Ordre du jour 

206-46 - Finance – Culture – Jeunesse – Construction d'une médiathèque et d'un espace jeunes – Marché complémentaire – Demande de subvention actualisée


606-47 - Institution – Création du syndicat mixte du Loch et du Sal – Adhésion


706-48 - Institution – Communauté d'agglomération – Extension des compétences et retrait de la compétence "Ecole intercommunale de musique du Pays de Vannes"


706-49 - Finances – Culture – Scolaire – Mise à disposition de locaux de l'école CADOU – Convention avec l'association Startijen


806-50 - Urbanisme – Acquisition de terrains du conseil général à Kerluherne


806-51 - Urbanisme – Pont de Ménessal – Echange de terrains avec M. de LAMBILLY


906-52 - Urbanisme – Transfert d'opérations


1006-53 - Urbanisme – Avis sur le projet de schéma de cohérence territoriale du pays de Vannes


1406-54 - Urbanisme – Communication – Dénomination de voies


1506-55 - Enfance et jeunesse – Avenants aux contrats enfance et temps libre



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 29 juin s’est réuni le 7 juillet 2006, en session ordinaire en mairie.
Présents (19) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET et Bernard LE STUDER

Absents ayant donné pouvoir (8) : Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Gérard LE GAL, Régine LE FEVRE, Edith JAN, Olivier NOUAIL, Claudine STEPHANT et Françoise MOURAUD respectivement à Nelly FRUCHARD, Yolande GAUDAIRE, Bernard TUAL; Flora RIMBERT, Claudine LE GALLIC, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET et Françoise MOURAUD
Secrétaire de séance : Claudine LE GALLIC 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité
Ordre du jour : Le conseil municipal approuve à l'unanimité l'ajout du bordereau n°06-55 relatif à la convention CAF.

Délibération du 7 juillet 2006

06-46 -  Finance – Culture – Jeunesse – Construction d'une médiathèque et d'un espace jeunes – Marché complémentaire – Demande de subvention actualisée
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE ET MOTIVATION DU PROJET

En 1999, la commune de PLESCOP avait confié au cabinet TEM de VANNES (Territoire en mouvement) le soin de mener une étude portant sur le développement global de la commune, et sur ses besoins en équipement culturel en particulier. Cette étude avait alors mis en relief le dénuement de la commune dans ce domaine et avait en conséquence préconisé la réalisation d'un véritable espace de vie et de rencontre à caractère culturel, qui devait prendre la forme d'une médiathèque à l'échelle des besoins des Plescopais.

Le 6 juillet 2001, l'assemblée avait approuvé une programmation pluriannuelle des équipements publics communaux, comportant notamment la création d'un espace culturel particulièrement attendu des Plescopais.

Le 16 novembre 2001, les conseillers avaient retenu la place de la mairie, et plus particulièrement l'ancienne longère d'Armand GUILLO, comme lieu d'accueil idéal de la future bibliothèque-médiathèque.

Enfin, le 4 juin 2004, afin d'élaborer un programme fonctionnel pertinent, l'assemblée avait décidé de recourir aux compétences d'un cabinet spécialisé pour élaborer le programme de l'opération, avec la collaboration d'un comité de pilotage constitué le 28 janvier dernier.

Retenue pour conduire l'opération, la direction départementale de l'équipement a piloté la mise en concurrence des maîtres d'œuvre intéressés par le projet. Au terme de la consultation, le choix des membres du comité de pilotage chargé de cette phase s'est porté sur le cabinet ARCAU de VANNES, en raison de sa vision globale du projet : le souhait de créer un geste architectural significatif sur cet espace stratégique du centre-bourg, en préservant et en mettant en valeur les éléments remarquables anciens de la longère.

Lors de la négociation avec la maîtrise d'œuvre, il est par la suite apparu opportun d'intégrer l'espace jeunes dans la partie bâtie initialement non affectée, pour faire de ce site un lieu de vie animé.

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée s'était donc prononcée sur la globalité du projet, en autorisant le maire à solliciter des subventions portant sur la médiathèque ainsi que sur l'espace jeunes.

Depuis, nous avons lancé un appel d'offres sur la base d'un projet plus abouti ; le plan de charge des entreprises se révélant peu favorable pour quelques lots, dont le gros œuvre, nous devons toutefois relancer cet appel d'offres à la rentrée scolaire.
Il convient donc aujourd'hui de délibérer pour approuver un marché complémentaire, d'une part, et actualiser la demande de subvention à formuler notamment auprès de la DRAC, d'autre part.

II. MARCHE COMPLEMENTAIRE

Depuis l'établissement du programme, des études complémentaires ont été demandées au maître d'œuvre pour l'aménagement : 

· d'une part, d'un espace vide de 130 m², qui devait être conservé en réserve dans le cadre du projet.

· d'autre part, d'un étage de la longère, afin d'optimiser au maximum l'espace aménageable (70 m² env.).
Il est donc proposé de passer un marché complémentaire dans les conditions suivantes :

Vu l'article 35-III-1°-b) du code des marchés publics ;

Considérant que ces prestations complémentaires :
· ne figurent pas dans le marché initial ;

· sont nécessaires à l'optimisation du parti d'aménagement retenu par le maître d'œuvre ;

· ne peuvent être techniquement ou économiquement séparées du marché principal, puisque cela obligerait une intervention ultérieure des entreprises toujours plus coûteuse, d'un point de vue économique, et peu satisfaisante, d'un point de vue technique ;

· ne dépassent pas 50 % du marché principal ;

Sur proposition de l'assistant de la maîtrise d'ouvrage qui a négocié au mieux cette rémunération, il est proposé d'accepter le marché complémentaire dans les conditions suivantes : 

	DESIGNATION
	MONTANT HT

	MARCHE PRINICIPAL
	64 904.00

	MARCHE COMPLEMENTAIRE
	26 429.00

	MONTANT GLOBAL
	91 333.00



III. ACTUALISATION DU PROJET

A) LE PROJET

Globalement, le projet n'a pas changé depuis sa présentation en septembre 2005, si ce n'est quelques surfaces et le pourcentage affecté à chaque usage :
	LOCAUX
	SURFACE
	DESCRIPTIF SOMMAIRE

	MEDIATHEQUE
	458.29
	Un mail planté et une place paysager permettent d'accéder à un hall puis à un espace d'accueil et de rencontre suffisamment spacieux pour assurer un accueil convivial et ouvert des usagers aux heures de pointes. 

Le hall s'ouvre, à l'Est, sur l'espace jeunes, à l'Ouest, sur des sanitaires, ainsi que des vestiaires où les enfants, notamment, pourront stocker leurs affaires lors de visite de la médiathèque, et au Nord, sur l'espace d'accueil et de rencontre propre à la médiathèque. 

L'espace accueil  a un usage professionnel, puisqu'il permet d'accueillir les usagers à la banque de prêt, mais aussi convivial, car sa configuration permet des échanges, en journée ou en soirée, à l'occasion de manifestations culturelles organisées par la commune ou des associations. 
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Il s'agit d'un élément pivot de médiathèque dont l'aménagement sera particulièrement soigné. Pour cela, il trouve sa place à mi-niveau (1) entre les espaces Enfant (2) et Adulte / Internet (3), situés au Nord et desservis par un escalier et un ascenseur. D'un point de vue fonctionnel, cette distribution permet de conserver du lien entre les différents espaces et d'en assurer un rapide contrôle (4 = sol naturel).

L'espace d'accueil s'ouvre, à l'Est, sur les locaux professionnels, à savoir : le bureau du bibliothécaire, un local technique et des WC personnel attenant à la banque de prêt, ainsi qu'un atelier de stockage et de travail, également accessible de l'extérieur par une porte située au Nord de la structure qui s'ouvre sur une placette pouvant accueillir le bibliobus.

	 
	
	

	RDC
	
	

	Espace accueil
	92.81
	

	Bureau bibliothécaire
	14.91
	

	Atelier 
	28.97
	

	Local technique
	11.65
	

	WC personnel
	8.49
	

	
	
	

	Dégagements
	24.07
	

	 
	
	

	HAUT
	
	

	Médiathèque enfants
	88.34
	

	 
	
	

	BAS
	
	

	Médiathèque adultes
	134.4
	

	Internet
	16.69
	

	 
	
	

	COMMUNS
	
	

	Hall
	16.99
	

	Sanitaires
	17.86
	

	Vestiaires
	3.11
	

	ESPACES JEUNES
	
	Situé à l'Est du Hall, l'espace jeunes comprend 3 locaux, du Sud au Nord :

· une salle de vie conséquente qui permet des échanges conviviaux, malgré l'encombrement des jeux ;

· le bureau de l'animateur, qui lui permet d'assurer la gestion administrative du service ;

· un espace d'écoute et de rencontre, destiné à recevoir les jeunes dans une ambiance plus intimiste favorisant un réel dialogue.

	 
	
	

	ANIMATION
	
	

	Salle de vie
	80.06
	

	Espace d'écoute
	21.31
	

	Bureau
	11.14
	

	Dégagement
	7.04
	

	 
	
	

	COMMUNS
	
	

	Hall
	4.83
	

	Sanitaires
	5.08
	

	Vestiaires
	0.89

	

	TOTAL
	588.64
	



B) LE PLAN DE FINANCEMENT

Il ressort de notre récent appel d'offres des coûts qui excédent globalement les estimations de l'architecte, notamment pour ce qui concerne le gros œuvre. La commission d'appel d'offres, à l'examen du rapport d'analyse des offres du maître d'œuvre, a décidé de valider les offres compatibles avec les estimations (lots n°2, 4, 5, 7, 9, 11, 13 et 14) et de relancer la consultation pour les lots posant problème (lots n°1, 3,6, 8, 10, 12 et 15), en prévoyant dans le dossier de consultation une période d'intervention différente (à compter du février 2007), permettant aux entreprises d'assouplir leur plan de charge et de mieux répondre à nos attentes.

	N°
	LOT
	ENTRERPISE
	MONTANT

	1
	Gros Œuvre
	Relance
	458 717.83

	2
	Charpente bois
	HILLION
	6 513.38

	3
	Etanchéité
	Relance
	40 181.38

	4
	Couverture ardoise
	HILLION 
	11 771.85

	5
	Bardage Zinc
	LE CUNFF / BOURHIS
	54 172.20

	6
	Menuiseries extérieures
	Relance
	94 215.00

	7
	Serrurerie
	GUILLERMIC 
	15 894.10

	8
	Menuiseries intérieures bois
	Relance
	50 032.18

	9
	Cloisons - Doublages
	CAILLOT
	19 302.68

	10
	Plafonds suspendus
	Relance
	28 344.00

	11
	Revêtements de sols
	DUPUY
	42 472.00

	12
	Peinture - Revêtements ruraux
	Relance
	12 222.36

	13
	Electricité VMC
	ELTIC
	71 906.35

	14
	Chauffage - Plomberie
	TATIBOUET
	61 243.80

	15
	Ascenseur
	Relance
	28 330.00

	TOTAL
	
	995 319.11



Dans l'immédiat, il est toutefois proposé de retenir tous les montants résultant de l'appel d'offres, y compris des lots à relancer, pour actualiser nos demandes de subvention. Cela ne signifie évidemment pas que nous entérinons les coûts résultant de l'appel d'offres. En conséquence, le plan de financement révisé serait le suivant : 
	PARTIE MEDIATHEQUE (77.86%)

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	773 997.64
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	 
	71 111.87
	Conseil général (sur HT)
	20.00%
	181 783.40

	Programmation
	 
	8 661.93
	DRAC (20 à 30% sur HT)
	20.00%
	181 783.40

	Mission OPC
	 
	9 109.62
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	 
	4 461.38
	 
	 
	 

	Contrôle technique
	 
	2 517.21
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	6 228.80
	Sur TTC
	 
	 

	Sondage
	 
	1 868.64
	Emprunt
	35.00%
	380 472.66

	Aléas et actualisation
	4.00%
	30 959.91
	Autofinancement
	16.07%
	174 725.91

	TVA
	19.60%
	178 147.73
	FCTVA
	15.48%
	168 299.36

	TOTAL DEPENSES
	 
	1 087 064.73
	TOTAL RECETTES
	 
	1 087 064.73

	
	
	
	
	
	

	PARTIE ESPACE JEUNES (22.14%)

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	220 091.29
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	 
	20 221.13
	DGE (sur 250 KE HT max.)
	25.00%
	62 500.00

	Programmation
	 
	2 463.08
	Conseil général (sur 300 KE HT max.)
	30.00%
	77 533.52

	Mission OPC
	 
	2 590.38
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	 
	715.79
	CAF 
	10.00%
	24 911.27

	Contrôle tehnique
	 
	1 268.62
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	1 762.40
	Sur TTC
	 
	 

	Sondage
	 
	528.72
	Emprunt
	25.00%
	77 275.07

	Aléas et actualisation
	4.00%
	8 803.65
	Autofinancement
	6.16%
	19 025.52

	TVA
	19.60%
	50 655.23
	FCTVA
	15.48%
	47 854.91

	TOTAL DEPENSES
	 
	309 100.28
	TOTAL RECETTES
	 
	309 100.28

	
	
	
	
	
	

	OPERATION GLOBALE

	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux (dont démolition 20KE) 
	 
	994 088.93
	Subventions
	37.85%
	528 511.58

	Maîtrise d'œuvre
	 
	91 333.00
	Emprunt
	32.79%
	457 747.72

	Programmation
	 
	11 125.00
	 
	 
	 

	Mission OPC
	 
	11 700.00
	 
	 
	 

	Coordination SPS
	 
	5 177.16
	 
	 
	 

	Contrôle tehnique
	 
	3 785.84
	 
	 
	 

	Frais repro et publicité 
	 
	7 991.20
	 
	 
	 

	Sondage
	 
	2 397.36
	 
	 
	 

	Aléas et actualisation
	 
	39 763.56
	Autofinancement
	13.88%
	193 751.44

	TVA
	19.60%
	228 802.96
	FCTVA
	15.48%
	216 154.27

	TOTAL DEPENSES
	 
	1 396 165.01
	TOTAL RECETTES
	 
	1 396 165.01


C) L'ECHEANCIER PREVISIONNEL
1) Echéancier de réalisation : Le résultat de l'appel d'offres nécessite de reprendre le planning d'intervention :

	
	Début
	Fin
	Semaine

	APS/APD
	06/10/2005
	17/11/2005
	6.0

	Projet/DCE
	17/11/2005
	08/03/2006
	15.9

	Permis de construire 
	08/03/2006
	04/05/2006
	8.1

	Appel public à la concurrence
	22/05/2006
	23/06/2006
	4.6

	Commission d'appel d'offres
	23/06/2006
	23/06/2006
	 

	Examen des offres et nouvelle CAO
	23/06/2006
	06/07/2006
	1.9

	Signature des 1er marchés (neutralisation 10 j.)
	06/07/2006
	16/07/2006
	1.4

	Transmission et notification des 1er marchés
	16/07/2006
	20/07/2006
	0.6

	Reprise DCE et Avis d'appel public n°2
	20/07/2006
	06/10/2006
	11.1

	Commission d'appel d'offres n°2
	11/10/2006
	11/10/2006
	 

	Examen des offres et nouvelle CAO n°2
	11/10/2006
	27/10/2006
	2.3

	Signature des 1er marchés (neutralisation 10 j.)
	27/10/2006
	08/11/2006
	1.7

	Transmission et notification des 2nd marchés
	08/11/2006
	13/11/2006
	0.7

	Ordre de service
	15/11/2006
	02/01/2007
	6.9

	Préparation
	02/01/2007
	15/02/2007
	6.3

	Travaux
	15/02/2007
	15/03/2008
	56.3

	
	
	Durée (an)
	2.2



2) Echéancier de paiement : L'essentiel de la réalisation interviendrait en en 2007 : 
	
	PROGRAMME
	PAIEMENT

	
	
	2006
	2007
	2008

	Médiathèque
	1 087 064.73
	14 353.24
	815 298.55
	257 412.95

	Espace jeune
	309 100.28
	5 455.01
	231 825.21
	66 820.06


Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO précise que la commission avait demandé au maître d'œuvre d'analyser précisément les offres et surtout de cerner l'origine des dépassements constatés, en particulier s'agissant du lot gros œuvre. Selon le maître d'œuvre la hausse s'explique principalement par des coûts unitaires élevés liés au plan de charge des entreprises. Après discussion avec ce dernier et le trésorier, la commission a donc décidé de relancer l'appel d'offres pour certains lots au mois de septembre et de fixer le début des travaux à février 2007.
Bernard LE STUDER demande si les subventions sont prévues à la hausse ou à la baisse.

Jean Yves LE MOIGNO rappelle que l'objet de la délibération est de d'actualiser la demande et regrette que les entreprises répondent si peu aux marchés publics. Christian GASNIER estime qu'il existe en effet un vrai problème de disponibilité des entreprises sur ce marché (le délai d'attente est d'un an sur Rennes) et ne se montre pas très optimiste sur les participations de l'Etat.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le marché complémentaire dans les conditions précitées ;
· approuver le plan de financement, l'échéancier prévisionnel et le dossier de demande de subvention actualisés ;

· approuver l'attribution des lots dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour les demandes de subventions actualisées auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment la DRAC, le conseil régional, le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-47 -  Institution – Création du syndicat mixte du Loch et du Sal – Adhésion
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET

Par lettre du 16 novembre 2004, le président du syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de la région de Grandchamp avait sollicité notre avis sur la modification des statuts de cet organisme, en vue de son adhésion au futur "Syndicat mixte du Loc'h et du Sal".

Dès le 15 décembre 2004, l'assemblée avait répondu favorablement à cette démarche en raison de son intérêt stratégique et écologique pour le développement de Plescop.

En effet, la maîtrise d'ouvrage du programme Bretagne Eau Pure sur les bassins versants du Loc'h et du Sal, est assurée par la communauté de communes du Loc'h basée à Grandchamp et regroupant 6 des 18 communes concernées par le programme.

En effet, la création d'un syndicat mixte doit selon nous permettre de rassembler dans un même espace de travail l'ensemble des collectivités locales, pour favoriser la mise en œuvre d'actions contribuant à une gestion intégrée de la ressource en eau potable sur les bassins versants du Loc'h et du Sal. Il pilotera notamment des actions visant :

· la protection et la reconquête de la ressource en eau potable (Bretagne Eau Pure) ;

· la préservation, la reconquête et la valorisation des milieux aquatiques et des paysages qui leur sont liés.

Ces actions seront élaborées et mises en œuvre en partenariat avec l'ensemble des acteurs concernés : Etat, Agence de l'Eau Loire-Bretagne, Région Bretagne, Conseil général du Morbihan, Syndicat départemental de l'eau, acteurs professionnels et associatifs des deux bassins versants.


II. COMPETENCES TRANSFEREES
L'objet du nouveau syndicat mixte est de conduire une politique de gestion intégrée de la ressource en eau sur les bassins versants du Loc’h et du Sal. Il convient donc de lui transférer les compétences suivantes : Mener les actions visant :

· la préservation et la reconquête de la ressource en eau ; 
· la préservation, la reconquête et la valorisation des milieux aquatiques et des paysages qui leur sont liés ;
· des actions visant la gestion hydraulique.
Le syndicat assurera en outre la fonction de centre de ressources sur la gestion intégrée de la ressource en eau par la centralisation de l’information, la veille documentaire et réglementaire, ainsi que l’administration des données.

Les statuts pourraient être adoptés à l'automne 2006 et la commune pourra alors désigner ses délégués.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le transfert des compétences précitées vers le syndicat du Loch et du Sal dès sa création ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-48 -  Institution – Communauté d'agglomération – Extension des compétences et retrait de la compétence "Ecole intercommunale de musique du Pays de Vannes"
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 12 juin 2006, le président de la communauté d'agglomération du pays de Vannes nous informe que, lors de sa séance du 22 juin 2006, le conseil communautaire a décidé :
· d'étendre les compétences facultatives portant sur le financement du parcours d'initiation musicale collective ;

· de retirer la compétence "Ecole intercommunale de musique du pays de Vannes".

Il nous demande en conséquence de bien vouloir délibérer sur la modification des missions de la communauté qui consiste en :
· une extension des compétences facultatives portant sur le « financement du parcours d’initiation musicale collective » : ce projet met en avant la pertinence d’élaborer une offre d’intérêt et de niveau communautaires centrée sur le développement des pratiques musicales collectives. Il s’agit d’une offre complémentaire aux enseignements existants. Il s’identifie par la création d’un Parcours d’initiation musicale collective qui se développe tout au long de cinq années, dans un cadre conventionnel avec le soutien financier de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes. 

· un retrait de la compétence « Ecole intercommunale de musique du Pays de Vannes » : dans le cadre de la réorganisation de l’Ecole, les communes de St Avé et de Séné s’orientent vers la création de régies municipales pour porter l’activité correspondante à leurs secteurs. Afin de le permettre, il faut donc retirer des statuts de la Communauté d'Agglomération de Vannes la compétence facultative Ecole Intercommunale de Musique du Pays de Vannes.
Principales remarques :

Nelly FRUCHARD indique à Bernard JOUET que le retrait de la compétence musique s'explique par un fonctionnement essentiellement communal des écoles de musique de St Avé et Séné.

	Vu l’article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes ;
Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· approuver l’extension des compétences facultatives de la Communauté d'Agglomération du Pays de  Vannes au financement du parcours d’initiation musicale collective ; 
· approuver le retrait de la compétence facultative relative à l’Ecole intercommunale de musique du pays de Vannes ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-49 -  Finances – Culture – Scolaire – Mise à disposition de locaux de l'école CADOU – Convention avec l'association Startijen

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 
Chaque année, les locaux de l'école primaire publique René Guy CADOU accueillent des activités organisées par des associations, en soirée ou durant les vacances scolaires, avec l'accord de la commune et du directeur.

Pour que cette mise à disposition se déroule dans les meilleures conditions, et que chaque partie mesure exactement ses droits et ses obligations, il est proposé d'approuver une convention d'occupation de ces locaux prévoyant l'occupation de l'école ainsi : 

· Occupant : association Startijen

· Activité : chant breton et gallo
· Période : mardi de 19h à 22h30

Annexe : projet de convention
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de mise à disposition des locaux scolaires de l'école René Guy CADOU ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-50 -  Urbanisme – Acquisition de terrains du conseil général à Kerluherne
[image: image2.bmp]Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 16 décembre 2005, le conseil municipal avait décidé de vendre une unité foncière à la Société SOFI OUEST représentée par M. Jean Marc LE ROUZIC en vue de la réalisation une opération immobilière.
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Afin de permettre la réalisation de la voie qui desservira cet ensemble, à partir du rond point de Kerluherne, il s’avère nécessaire d’acquérir une partie de la parcelle cadastrée E 711p appartenant au conseil général d’une surface de 765 m ² (à préciser par le document du géomètre), parcelle qui sera ensuite vendue à SOFI OUEST.
Plan indicatif : 
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'acquisition auprès du conseil général de la parcelle E 711p, d'une contenance de 765 m² environ, au prix global de 280 €, sous réserve d’un avis compatible des domaines, cette même parcelle devant par la suite être rétrocédée dans les mêmes conditions à la société Sofi Ouest ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-51 -  Urbanisme – Pont de Ménessal – Echange de terrains avec M. de LAMBILLY

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Dans le cadre du contournement du bourg et de la réalisation d’un giratoire au Pont de Ménessal, le conseil municipal, par délibération du 6 juillet 2005, avait décidé d’acquérir une bande de terrain (485 m²) appartenant à M. Jean Marie de LAMBILLY en vue de créer un cheminement doux. 

Depuis, M. de LAMBILLY a émis le souhait de substituer à cette vente un simple échange entre sa portion de parcelle précitée et :

· d'une part, une bande de terrain, en prolongement de sa parcelle, à prendre dans l’emprise d’un ancien chemin rural ;
· et d'autre part, une portion de terrain à prendre dans la parcelle cadastrée section H 734 appartenant au conseil général, une fois que celui-ci nous l'aura rétrocédée.

Le chemin n’assurant plus la fonction de desserte, il est proposé de déclasser au préalable cette portion d’ancien chemin rural du domaine public, sans enquête préalable (Code de la voirie routière, art. L.141-3). 

Annexe : plan indicatif
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· accepter un échange dans les conditions suivantes :

· cession gratuite à M. de LAMBILLY d’une bande de terrain (A) à prendre dans l’ancien chemin communal (435 m² env.) ; 
· rétrocession à M. de LAMBILLY d’une bande de terrain (B) à prendre dans un délaissé cadastré H 734 (35 m² env.) appartenant actuellement au conseil général après qu'il nous l'aura cédée dans le cadre des échanges liés à la déviation du bourg ;
· en échange de la bande de terrain appartenant à M. de LAMBILLY cadastrée H 788 (C) soit 485 m² env. ;
· approuver le déclassement préalable de la portion de chemin rural (A) (435 m² env.) ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-52 -  Urbanisme – Transfert d'opérations 

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

L'assemblée avait confié à la Semaeb (Société d’Economie Mixte pour l’Aménagement et l’Equipement de la Bretagne) la réalisation de l’opération Zac des jardins du Moustoir dans le cadre d’une convention publique d’aménagement en date du 25 mars 2003.

Depuis, les actionnaires de la Semaeb ont pris la décision de faire évoluer cette société en profondeur. Dans cette logique, ils ont souhaité transférer à la Sem EADM (Espace, Aménagement et Développement du Morbihan) la réalisation de la Zac. Ce transfert implique une cession de la convention publique d’aménagement de la Semaeb vers EADM, étant précisé que cette cession de contrat n’aura pas d’incidence pour la commune, les clauses du contrat n’étant pas modifiées.

Elle nécessite néanmoins l’accord de la collectivité publique cocontractante et donc une délibération du conseil municipal. En effet, bien qu'il s’agisse d’un accord entre deux sociétés privées, la cession de contrat suppose l’accord préalable du conseil municipal, notamment pour permettre à EADM de bénéficier des participations, avances, garanties d’emprunt décidées par la commune au profit de la Semaeb, en sa qualité d’aménageur, dans le cadre de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme.

Les modalités et conséquences juridiques et financières de cette cession de contrat sont précisées dans un projet d’avenant à la convention publique d’aménagement, joint à la présente délibération et devant être signé par le maire et la Semaeb – concessionnaire cédant – et EADM – concessionnaire cessionnaire.

Cet avenant prévoit notamment que la société EADM est substituée à la Semaeb pour la totalité des droits et obligations prévus à la convention publique d’aménagement. 

Il contient également en annexe un état financier des dépenses et recettes réglées au 31/05/2006, un état prévisionnel des dépenses et recettes à régler d’ici le 30/08/06. 

Annexe : avenant 
	Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1523-1 et suivants ; 

Vu les articles L.300-4 et suivants du code de l’urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal du 26 février 2003 approuvant le dossier de création et créant la Zac du Moustoir ;

Vu la convention publique d’aménagement signée le 25 mars 2003 entre la commune de Plescop et la Semaeb ;

Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la cession par la SEMAEB de la convention publique signée le 25 mars 2003 pour la réalisation de la Zac des jardins du Moustoir à la société d’économie mixte locale EADM ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, notamment pour la signature du projet d’avenant joint à la présente délibération et précisant les modalités et conséquences juridiques et financières de cette cession de contrat.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-53 -  Urbanisme – Avis sur le projet de schéma de cohérence territoriale du pays de Vannes
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Le 27 avril 2006, le conseil communautaire a approuvé le bilan de la concertation relative à l’élaboration du schéma de cohérence territoriale (Scot) et en a arrêté le projet qui sera bientôt soumis à enquête publique. Le président de la communauté sollicite donc notre avis. Toutefois avant de nous prononcer sur ce projet arrêté, il convient de rappeler les grands principes qui régissent cet outil de développement qu'est le Scot.

I. Qu'est-ce qu'un Scot ?
Le législateur a conçu cet outil d'encadrement de la planification locale pour mettre en cohérence les différentes politiques publiques sur un territoire pertinent, en matière de logement, de commerce, de transports, de développement économique et d'environnement. Le Scot a donc pour principal objectif de fixer les orientations stratégiques d'un territoire intercommunal constitué d'un seul tenant et sans enclave. Pour cela, il doit notamment :
· exposer le diagnostic du territoire ;

· présenter le projet d'aménagement et de développement durable retenu ;

· fixer les orientations générales de l'organisation du territoire et en déterminer les grands équilibres ;

· apprécier l'impact de ces orientations.

C'est donc clairement un outil de programmation, de planification, qui doit faire des choix forts et non pas réduire l'action des élus à un catalogue d'intentions, sans portée, sans durée.

II. Quelles valeurs énonce ce Scot ?
Le conseil communautaire a approuvé un projet qui s'articule, selon ses rédacteurs, autour de 3 valeurs fortes :
1. Préserver l'environnement et la qualité de vie : le Scot afficherait la volonté de protéger durablement les grands espaces naturels et agricoles qui font la richesse et l'attractivité du territoire. Il propose en conséquence de limiter la consommation de l'espace naturel par un recentrage de l'urbanisation autour des bourgs.

2. Construire une agglomération pour tous, une agglomération des proximités et des mobilités : pour répondre au besoin de logement d'ici 2015 (13 000 logements sur le pays de Vannes, dont 20% de logements sociaux), le Scot ferait le choix d'un habitat diversifié et accessible à tous, proche des commerces et des services, dans un cadre urbain respectueux. 

Le Scot privilégierait de surcroît de nouvelles formes de mobilité pour donner à tous accès aux différents services qu'offre notre territoire, en :

· développant des axes forts de transports en commun, couplés à des parkings relais ;
· améliorant les axes routiers actuels permettant de mieux relier les pôles urbains de l'agglomération ;

· assurant le bouclage routier du cœur d'agglomération ;

· créant le contournement Nord de l'A.82 permettant le desserrer le développement vers l'intérieur de notre agglomération ;
· favorisant des modes plus originaux de transports (covoiturage, etc.) ;

· intégrant, en amont des démarches d'urbanisation, la problématique des transports et des modes doux.

3. Construire une agglomération vivante : permettre le développement en économisant l'espace : le projet de Scot permettrait d'accompagner la vitalité démographique du territoire en veillant à consommer moins d'espace (tant pour l'habitat que pour l'activité) en favorisant notamment les opérations de renouvellement urbain.

III. Quelle est la position de la commune ?

Conformément à l’article L 122-8 du Code de l’urbanisme, le conseil municipal est invité à émettre un avis sur le Scot.

Dans notre avis, nous ne souhaitons pas évoquer le manque cruel de concertation dont a fait l'objet ce document déterminant pour l'avenir de notre territoire ; d'autres l'ont fait ; et d'autres le feront encore, d'une autre manière.
Nous ne souhaitons pas non plus soulever les insuffisances de ce document qui, une fois encore, devrait être un véritable outil de programmation, de planification, et qui se révèle bien plus être un catalogue d'intentions, sans portée, sans durée.
Nous ne souhaitons pas enfin nous étendre sur l'absence de projet communautaire ; nous avons déjà exprimé notre position à ce sujet le 12 décembre 2000 et, depuis, aucun élément nouveau n'est apparu qui serait de nature à la faire évoluer : la communauté d'agglomération du pays de Vannes est une coquille vide ; nous en prenons une nouvelle fois acte.

Nous souhaitons en revanche nous exprimer sur ce projet de Scot, en tant qu'il porte atteinte à nos "intérêts essentiels", tels qu'ils sont définis à l'article 122-9 du code de l'urbanisme, en prévoyant la réalisation de la voie de contournement Nord de Vannes.

En effet, la position adoptée par la majorité du conseil communautaire, si elle constitue évidemment une position démocratique dans sa forme, n'en demeure pas moins très contestable sur le fond.

A) Une méthode contestable : privilégier a priori le projet de contournement au détriment du projet communautaire
Alors que la réflexion sur l'élaboration du Scot était engagée, le ministère de l'Equipement avait expressément énoncé les principes qui devaient en régir la construction dans une lettre adressée au préfet du Morbihan le 27 août 2001 :

"[…] Les positons exprimées mettent en évidence, s'il en était besoin, que le choix à opérer ne doit pas porter seulement sur un tracé routier, mais sur un projet global de développement, à l'échelle de l'agglomération, dont le réseau routier ne constitue qu'un élément.

"La loi sur la solidarité et le renouvellement urbains du 13 décembre 2000 permet aux élus, dans le cadre de l'élaboration d'un schéma de cohérence territoriale, et en premier lieu du projet de territoire qui le fonde, dé définir en commun une vision partagée du développement durable et solidaire de leur territoire, qui prenne en compte l'ensemble des problématiques urbaines (urbanisme et organisation  spatiale, déplacements, logements, développement économique, protection de l'environnement…), ainsi que les documents de planification s'y rapportant, tels que PDU, PLH…
"Dans le schéma de cohérence territoriale, sera notamment exprimée la vision stratégique et intermode de la politique des déplacements, notamment les orientations des collectivités concernées en matière de choix modal de transports de personnes et de marchandises et de localisation des nouvelles infrastructures, dans un souci de cohérence et d'articulation avec les autres politiques de développement urbain."
Or, il apparaît très clairement que la communauté d'agglomération, sur initiative de son président, alors maire de Vannes, a souhaité le contournement Nord de Vannes et a construit le Scot autour de cette problématique. Une telle démarche aurait pu se justifier si le contournement s'imposait au Scot. Mais il n'en est rien.


B) Un choix contestable : le contournement ne repose sur aucune obligation juridique ou stratégique

1) L'absence d'impératif juridique

Le projet de contournement de Vannes consiste à déplacer l'A 82. Il ne peut donc s'agir que d'un projet de l'Etat, juridiquement opposable aux documents d'urbanisme dans la seule mesure où il serait élevé au rang de "projet d'intérêt général" (Pig).
Or, à ce jour, ce projet n'est pas un Pig au sens des articles L.121-9 et R.121-3 du code de l'urbanisme puisque seuls peuvent y prétendre les projets de travaux présentant un caractère d'utilité publique  ayant fait l'objet :

· soit d'une décision d'une personne ayant la capacité d'exproprier : or la communauté d'agglomération est dépourvue de cette compétence s'agissant de la réalisation d'une voie nationale ; 

· soit d'une inscription dans un document de planification, approuvé par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une publication : or l'Etat n'a jamais pris une telle décision.

Ainsi, la communauté d'agglomération a habilement laissé entendre que ce projet s'imposait de lui-même parce qu'il constituait un projet d'Etat. Ce qui n'est pas le cas. La communauté d'agglomération se devait dès lors d'en justifier la présence dans le Scot. Or cette démonstration n'est pas apportée.

2) L'absence de bilan et de justification stratégique
Une lecture attentive des divers documents du Scot permet d'aboutir à une conclusion rapide et simple : le projet de contournement ne s'impose pas ; il est imposé.

En effet, cette lecture laisse apparaître que l'agglomération vannetaise serait touchée par un problème important de déplacement. Ce qui est incontestable.
Pour y répondre, en partie, le Scot reprend la proposition des communes de Plescop, St Avé, St Nolff d'organiser un maillage plus dense entre les différentes communes qui ceinturent cette agglomération. Nous ne pouvons que nous féliciter de l'adhésion du cabinet d'étude à ce principe, même si sa mise en œuvre ne nous paraît pas toujours judicieuse et amoindrit très sérieusement la portée de cette alternative.
Cependant le Scot va au-delà et s'empare de cette question pour justifier par ricochet le projet de contournement Nord de Vannes. Pourtant, la lecture du rapport de présentation ne nous permet pas d'apprécier la réelle faisabilité de cette opération. 


a) Appréciation de la faisabilité financière

S'agit-il de réaliser une voie nationale ou de créer une rocade pour assurer le développement de Vannes ? S'il s'agit de désengorger Vannes, il faut alors l'écrire clairement et en évoquer la faisabilité financière : le financement du coût du projet (300 millions d'euros minimum) ne peut alors qu'être majoritairement communautaire. La communauté d'agglomération en a-t-elle les moyens ? S'il s'agit plutôt d'un projet national, pourquoi alors réaliser une voie aussi ridiculement locale à l'échelle d'une carte de France, et même de la Bretagne ? L'Etat acceptera-t-il alors d'investir dans des travaux dont l'intérêt stratégique apparaît si peu national ?
Dans la mesure où ce projet apparaît comme l'épine dorsale du Scot, quel est l'intérêt de son adoption si cette opération ne peut être financièrement viable ?

Le rapport de présentation reste bien silencieux sur ces questions pourtant fondamentales.


b) Appréciation de la faisabilité technique
Le projet de contournement nous est présenté comme le seul remède pouvant être mis en œuvre. Or chacun sait que des alternatives existent qui font débat et qui sont à ce titre étudiées par les services de l'Etat, sous le regard vigilant du préfet du Morbihan. Pourtant, le rapport de présentation reste encore silencieux alors qu'il devrait :
· exposer les différents scénarii techniques à l'étude ;
· apprécier les avantages et les inconvénients de chacune des solutions ;

· motiver les choix opérés au regard d'un rapport avantage/coût dûment étayé.
Aucune démarche de cette sorte n'est engagée malgré l'importance du projet.

c) Appréciation de la faisabilité environnementale 

La rédaction du Scot laisse entendre que le projet de contournement serait un projet d'Etat et fait sur cette base l'économie de toute justification dans le rapport de présentation.

Or ce document ne peut manquer d'apprécier pleinement les atteintes portées à l'environnement. Malgré tout, le rapport de présentation tait l'existence d'un très important document de référence réalisé pour le compte de l'Etat en octobre 2005 : l'étude CERESA intitulée "RN 165 – Projet de contournement Nord de Vannes – Recensement des milieux naturels d’intérêt écologique et des espèces floristiques et faunistiques protégés". Or sa conclusion est très éclairante :

"Il convient, par ailleurs, de rappeler que la prise en compte des secteurs d’intérêt écologique et biologique, dans le cadre du projet routier, n’a de pertinence que si les éléments apportés sont également versés aux documents de planification d’urbanisme (SCOT, PLU, etc.). Il apparaît notamment primordial de préserver le caractère naturel des vallées transversales et de leurs abords qui jouent un rôle indéniable de "corridors biologiques" entre le Golfe du Morbihan et les terres intérieures."
De même, le rapport de présentation n'évoque pas plus les atteintes portées au milieu agricole et l'avenir des espaces naturels compris entre le contournement et le secteur urbain de Vannes qui seront ipso facto livrés à une forte pression foncière.


C) L'atteinte grave aux intérêts essentiels de la commune
Ainsi, le Scot ne justifie nullement du projet de réalisation de la voie de contournement Nord de Vannes alors que ce projet porte gravement atteinte aux intérêts essentiels de la commune en :

· rasant des corridors biologiques majeurs : ainsi le fuseau retenu comprend :

· du point de vue floristique : 
· 4 stations présentant une espèce protégée sur le plan national ;

· 1 station comprenant une espèce inscrite sur la liste rouge des espèces menacées du massif armoricain ;

· 6 stations comportant des espèces qualifiées de formations végétales intéressantes (présence d'espèces peu communes, habitat d'intérêt européen, etc.) ;
· du point de vue faunistique : 
· 3 secteurs exploités par des espèces d'intérêt (chouette effraie, chouette chevêche, cisticole des joncs) ;

· des territoires de chasse très importants exploités par des chauves souris ;

· 2 secteurs certains de localisation de Loutre dont l'un comporte un milieu favorable (rare) pour sa reproduction (rare) ;

· l'une des plus grandes zones comportant une population importante de chevreuils ;

· 5 zones plus ou moins importantes de dispersion des batraciens et 7 mares d'intérêt batrachologique ;

· 4 secteurs d'espèces d'insectes protégés en France (agrion de mercure) ;
· 7 zones de grand intérêt patrimonial à éviter absolument (présence d'espèces protégées non ou peu mobiles et habitats vitaux pour des espèces protégées).

La synthèse du rapport CERESA de 2005 qui recense ainsi tous les milieux atteints préconise de :

· proscrire les emprises sur les secteurs contenant des espèces protégées non mobiles ;

· éviter au maximum les zones exploitées pour des espèces protégées mobiles.

Or le projet de contournement ne tient compte ni de l'une ni de l'autre. Il ne s'agit plus d'une atteinte grave, il s'agit bien d'un massacre écologique.

· rasant des paysages majeurs et en contribuant à banaliser notre paysage intérieur ;

· détruisant des plaines agricoles : le fuseau retenu frappe en plein cœur un milieu agricole d'une très grande richesse sans prévoir aucune compensation ;
· soumettant à une très forte pression foncière les terres comprises entre la voie de contournement Nord de Vannes et le secteur urbain de Vannes, sans leur donner d'affectation générale précise ;
Pour toutes ces raisons, la commune de Plescop ne peut qu'émettre un avis TRES DEFAVORABLE au projet de Scot tel qu'il nous est présenté, qui PORTE ATTEINTE AUX INTERETS ESSENTIELS DE LA COMMUNE, et saisir à ce titre le préfet du Morbihan au titre de l'article L.122-9 du code de l'urbanisme, en demandant expressément que ce projet soit suspendu dans l'attente du résultat des études alternatives au contournement Nord de Vannes ou que, à tout le moins, le rapport de présentation soit entièrement repris pour faire apparaître ces solutions alternatives et motiver les choix au regard d'un bilan avantages/inconvénients sérieusement argumenté et évaluant tous les impacts du projet (environnemental et financier).
Principales remarques :

Après avoir donné lecture du bordereau, le maire  indique que la position exprimée par les délégués communautaires de Plescop était tout aussi claire.

Jeannine DESFOSSEZ estime anormal de réduire le Scot à la seule question de l'A82, qu'elle déclare ne pas approuver. Le maire considère au contraire que le Scot est construit autour de ce projet, ce qui le rend contestable. 
Christian GASNIER est d'accord avec Jeannine DESFOSSEZ pour ne pas réduire le Scot au problème de l'A82 mais considère que le projet de Scot porte atteinte à d'autres valeurs qu'il entend pourtant promouvoir. Il demande par ailleurs à Jeannine DESFOSSEZ ce qu'elle a trouvé de positif dans le projet de Scot. Cette dernière répond que le Scot promeut le logement social et les principes de la politique foncière défendue par la commune. Christian GASNIER s'en félicite mais estime que le Scot se limite justement à énoncer des principes sans se donner les moyens d'y parvenir.
Bernard JOUET déclare que le ton du bordereau est excessif et qu'il met mal à l'aise. Jeannine DESFOSSEZ abonde dans ce sens en s'estimant choquée par l'emploi systématique du conditionnel.
Jean Yves LE MOIGNO estime normal de se concentrer sur l'A82 dans ce bordereau car les délégués communautaires ont déjà largement évoqué les autres insuffisances de ce dossier. Ce bordereau a donc surtout pour objet de défendre les intérêts essentiels de la commune plutôt que de dresser un catalogue de carences.
Christian GASNIER recherche toujours dans le Scot la cohérence de la politique d'urbanisme puisque ce document ne traite pas du problème de la mixité sociale au-delà des contraintes légales existantes et d'un manifeste souci d'affichage.
Bernard JOUET demande à Mme FRUCHARD pourquoi elle n'a pas évoqué le problème essentiel de l'A82 lors du débat en conseil communautaire. Le maire lui recommande de lire le bordereau du conseil communautaire qui fait clairement état de sa position à ce sujet. Pour l'histoire, le maire lui rappelle également que le Scot est présenté depuis le début comme devant nécessairement intégré l'A82, malgré les remarques des élus communautaires opposés à cette position de principe qui porte gravement attente à notre environnement. Bernard JOUET rebondit sur cette remarque et estime effectivement qu'il faut clairement dire que la commune va se trouver mutilée. Christian GASNIER lui rappelle que la municipalité de PLESCOP était la première à s'opposer à ce projet.
Liliane BERTHAUT considère que beaucoup de choses pourraient être dites au sujet du Scot mais que le seul projet de l'A82 suffit à se positionner contre, sans faire de politique politicienne, au nom du respect de l'environnement. Ainsi élaboré, ce document va à l'encontre de ce qu'il prône. Elle estime que la copie est à revoir - ensemble -  et qu'elle ne peut que faire l'objet d'un avis défavorable en l'état. Jeannine DESFOSSEZ ajoute qu'elle préfère faire passer le social, l'homme, avant l'environnemental. Liliane BERTHAUT accorde que le social est une notion importante mais souligne que l'homme n'a plus d'avenir si l'on détruit son environnement.

Bernard JOUET revient sur la forme du bordereau qui, selon lui, se présente comme une requête devant un tribunal administratif. Jean Yves LE MOIGNO estime que la délibération est à la mesure du passage en force d'un projet qui ne répond même plus au problème posé. Christian GASNIER ajoute que le dossier de contournement ne traite effectivement pas du problème majeur des déplacements urbains qui s'articule sur l'axe pendulaire Nord/Sud et non plus seulement Est/Ouest. Vannes confisque ainsi l'emploi et repousse au Nord les travailleurs sans se préoccuper réellement de leur déplacement. Cela se fait au mépris des autres, et de PLESCOP notamment qui ne semble même pas exister dans le Scot. Bernard JOUET approuve et considère qu'il aurait fallu intervenir à ce niveau. Jean Yves LE MOIGNO et Christian GASNIER lui indiquent que les élus sont intervenus à de nombreuses reprises mais qu'ils ne sont pas écoutés.
Pour clore le débat, le maire rappelle l'enjeu du dossier : accepter le Scot, c'est accepter la voie de contournement Nord de Vannes et les atteintes portées aux intérêts essentiels de la commune. Le maire met le bordereau aux voix.
	Après en avoir délibéré, sur proposition motivée de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· émettre un avis très défavorable au projet de Scot tel qu'il nous est présenté dans la mesure où il ne respecte pas les valeurs, notamment environnementales, qu'il entend promouvoir ;
· demander au préfet, au titre de l'article L.122-9 du code de l'urbanisme, que le schéma de cohérence territoriale soit modifié :

· par la suppression de toute référence au projet de contournement dans le Scot, qui porte atteinte aux intérêts essentiels de la commune de Plescop, sans justification et sans régler aucun des problèmes qu'il entend résoudre ;
· ou, à défaut, en insérant dans le rapport de présentation une réelle évaluation du projet de contournement, faisant notamment apparaître le bilan avantages/inconvénients de cette opération, et de ses alternatives, ainsi qu'une réelle motivation des choix opérés ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 7 juillet 2006

06-54 -  Urbanisme – Communication – Dénomination de voies
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Comme l’assemblée en a l’habitude, il convient de procéder à la dénomination de diverses voies pour des raisons de sécurité afin notamment de permettre une localisation rapide des personnes ou de faciliter les démarches administratives des futurs acquéreurs de terrains auprès des différents services (la Poste, France Télécom, EDF, banques, etc.).


I. SECTEUR DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE SUD
Plusieurs voies sont à dénommer tant dans l'espace d'activités, que dans les nouveaux projets Maryflor et Atlanparc. Le thème retenu est la femme, tout en respectant le thème précédant des grands découvreurs :
1) Rue Denis Papin (1647-1712) inventeur de la machine à vapeur : voie de liaison entre l'espace d'activités (prolongement) et le giratoire de Kerluherne

2) Rue Marie Curie (1867-1934) prix nobel de physique en 1903 : voie de liaison entre Atlanparc et la RD 19.
3) Rue Marguerite Perey (1909-1975) physicienne–chimiste qui a découvert le francium, première femme élue à l'Académie des Sciences en 1962 : voie interne d'Atlanparc.

4) Rue Simone de Beauvoir  (1908-1986) romancière et essayiste qui s’est attachée au combat pour les femmes : voie interne Maryflor.

5) Allée Louise Weiss (1893-1983), journaliste, écrivaine et européenne convaincue ayant milité pour le droit de vote des femmes : allée interne au projet Maryflor.
6) Rue Barbara (1930-1997), chanteuse et parolière dont la qualité des textes la plaçait auprès des grands chanteurs engagés de son époque : voie interne de Maryflor.
7) Rue Colette (1873-1954) : écrivaine et journaliste dont l’écriture a manifesté de nouvelles lignes de force au sein d’un milieu longtemps demeuré machiste. Elle est la seule femme à avoir droit à des funérailles nationales.

II. SECTEUR DE KERVELVE / GUERGELO
A la demande de riverains, il est proposé de dénommer ainsi des voies de ce secteur :
- la voie d’accès à Guergélo : « Chemin de La lande de Guergélo ».

- la voie d’accès à Kervelvé à partir de l’intersection avec le chemin de Guergélo : « Allée Kervelvé ».

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver les dénominations précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 7 juillet 2006

06-55 -  Enfance et jeunesse – Avenants aux contrats enfance et temps libre

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Au cours de l'année 2006, nous devions renouveler les contrats enfance et temps libre passés avec la caisse d'allocations familiales du Morbihan (Caf 56). 

Or, la caisse d'allocation nationale des affaires familiales (Cnam) ayant décidé de modifier le champ et les modalités de son intervention, la Caf 56 nous propose dans un premier temps de passer un avenant de prolongation des dispositifs existants, le renouvellement pouvant intervenir ultérieurement. Les caractéristiques de ces avenants sont les suivantes :
· Durée : année 2006

· Année de référence : 2002 pour le contrat enfance, 1999 pour le contrat temps libre

· Plafonnement général des dépenses nettes : 762.25 € par enfant

· Plafonnement particulier de l'enveloppe : à compter du 1er janvier 2006, les dépenses nettes nouvelles sont plafonnées au montant arrêté en 2005 ou aux objectifs fixés dans le contrat si ceux-ci ne sont pas atteints.

Annexe : avenants
	Après en avoir délibéré, , le conseil municipal est invité à :

· approuver les avenants précités annexés à la présente délibération ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales

Agenda : le prochain conseil municipal devrait avoir lieu le lundi 25 septembre 2006.

Copie certifiée conforme
Le maire
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